
 
 

 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 15 août 2024 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
 
 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/24-246 
 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 
 
• Documents sur les critères d’élaboration des programmes qualifiants courts en 

enseignement (D.E.S.S et M.Ed) afin de bénéficier d’’un financement ministériel — 
sur les encadrements prévus au niveau des stages, stages en cours emploi, et emploi 
comme critère d’accès à la formation chez les enseignants en formation pour tous les 
parcours qualifiants. 

 
Une décision distincte vous sera transmise par le ministère de l’Éducation, à la demande 
identifiée au numéro 24-236. 
 
Afin de répondre à votre demande, nous vous invitons à consulter la Section 1.1 
Subventions normées : 1.1.1 Enseignement, 1.1.2 Soutien à l’enseignement et à la 
recherche, 2.1.9.1 Soutien aux parcours de formation en enseignement et 2.1.9.2 
Élaboration de projets inédits en sciences de l’éducation des Règles budgétaires diffusées 
à l’adresse suivante : 
 
Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités du Québec — Année 
universitaire 2023-2024 
 
Vous pouvez aussi consulter le formulaire de demande de soutien financier pour l’élaboration de 
projets inédits en sciences de l’éducation ainsi que la Procédure liée à l’examen d’opportunité des projets 
de programmes de grade et critères d’opportunité utilisés par le Comité des programmes universitaires. 
 
Aussi, vous trouverez ci-annexé une directive transmise au réseau universitaire. 
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Un document ne peut pas vous être communiqué car il est formé en substance de 
renseignements techniques suivant les articles 14 et 22 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La Loi »). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/cd 
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Originale signée
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, 
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi refuser 
de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 






